
procédure. Ces renseignements sont tenus confidentiels si l'État le demande. Si le Procureur décide

par la suite d'ouvrir une enquête, il notifie sa décision à l'État dont la procédure était à l'origine du

sursis.

Article 20

NE BIS IN IDEM

1. Sauf disposition contraire du présent Statut, nul ne peut être jugé par la Cour pour des actes

constitutifs de crimes pour lesquels il a déjà été condamné ou acquitté par elle.

2. Nul ne peut être jugé par une autre juridiction pour un crime visé à l'article 5 pour lequel il a

déjà été condamné ou acquitté par la Cour.

3. Quiconque a été jugé par une autre juridiction pour un comportement tombant aussi sous le

coup des articles 6, 7 ou 8 ne peut être jugé par la Cour que si la procédure devant l'autre

juridiction:

a) Avait pour but de soustraire la personne concernée à sa responsabilité pénale pour des

crimes relevant de la compétence de la Cour; ou

b) N'a pas été au demeurant menée de manière indépendante ou impartiale, dans le respect

des garanties d'un procès équitable prévues par le droit international, mais d'une manière qui, dans

les circonstances, était incompatible avec l'intention de traduire l'intéressé en justice.

Ale 21

DROIT APPLICABLE

1. La Cour applique:

a) En premier lieu, le présent Statut, les éléments des crimes et le Règlement de procédure

et de preuve;

b) En second lieu, selon qu'il convient, les traités applicables et les principes et règles du

droit international, y compris les principes établis du droit international des conflits armés;

c) À défaut, les principes généraux du droit d

entant les différents systèmes juridiques du mon,
,agés par la Cour à partir des lois nationales

, y compris, selon qu'il convient, les lois
it normalement le crime, si ces principes ne


